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1. Contexte et justification 

En réponse aux problèmes des inondations et de la sécheresse dans le bassin de la Volta (BV), 
l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM), l’Autorité du Bassin de la Volta (ABV), le Partenariat 
Mondial de l’Eau en Afrique de l’Ouest (GWP-AO) et les institutions nationales compétentes des Etats 
Membres de l’ABV mettent en œuvre le projet intitulé « Volta Flood and Drought Management 
(VFDM) » ‘’ Intégrer la gestion des inondations et de la sécheresse, et  de l’alerte précoce pour 
l’adaptation au changement climatique dans le bassin de la Volta ‘’ de juin 2019 à fin juin 2024. Le 
projet VFDM, financé par le Fonds d’Adaptation (FA), priorise le renforcement des capacités des 
fournisseurs de services hydrométéorologiques avec les services de protection civile et les autres 
acteurs concernés des six pays riverains du bassin de la Volta ; ainsi que le développement d’un 
système d’alerte précoce (SAP) aux inondations et à la sécheresse pour le BV.  

Dans le cadre des activités du projet VFDM, une plateforme de prévision et d’alerte aux inondations 
et à la sécheresse VoltAlarm a été développée et des bulletins d’informations sont produits par l’ABV 
et les institutions nationales en charge de l’hydrologie, de la météorologie, de la protection civile et de 
l’agriculture. Une stratégie régionale de réduction et de gestion intégrée des risques des inondations 
et de la sécheresse a aussi été élaborée ensemble avec les parties prenantes du BV.  

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, il est prévu de novembre 2023 à fin avril 2024, de mener 
une série d’activités en vue :  

- de l’amélioration des politiques, des stratégies, des plans et des instruments ainsi que de l’aide 

à la décision de gestion intégrée à long terme des risques des inondations et de la sècheresse  

pour renforcer la résilience au changement climatique (CC) aux niveaux local, national et 

transfrontière  dans le bassin ; 

- du renforcement des capacités des acteurs et des décideurs sur les politiques, les stratégies, les 

plans et les instruments de gestion intégrée à long terme des risques des inondations et de la 

sècheresse aux niveaux local, national et transfrontière ; 

- du développement d’un processus de collaboration pour s'assurer que les politiques, les 

stratégies, les plans et les instruments de gestion intégrée à long terme des risques des 

inondations et de la sècheresse sont acceptés par les organisations et les communautés locales 

et adaptés au contexte local. 

Dans le but de renforcer l’intégration des politiques, plans et directives de RRC et d’ACC aux niveaux 
local, national et transfrontière afin de renforcer la résilience au CC dans le BV, les mécanismes de 
coordination et de collaboration à divers niveaux sont documentés et analysés. L’analyse a débouché 
sur des propositions d’amélioration pour une gestion durable des risques de catastrophes naturelles 
dans le BV. Le présent rapport fait la synthèse de la contribution au mécanisme de coordination et de 
collaboration sur les politiques, plans et directives nationaux et transfrontières de RRC et d'ACC dans 
le BV. Il est structuré en trois grandes sections à savoir la démarche méthodologique, l’analyse des 
mécanismes, la proposition d’amélioration aux mécanismes et la conclusion.  

2. Démarche méthodologique 

 Revue documentaire 

Dans un premier temps, une revue documentaire est faite par le consultant national pour identifier les 
mécanismes de coordination et de collaboration entre les acteurs de RRC-ACC à divers niveaux ainsi 
que leurs attributions.  

https://www.adaptation-fund.org/project/integrating-flood-drought-management-early-warning-climate-change-adaptation-volta-basin-benin-burkina-faso-cote-divoire-ghana-mali-togo/
https://www.adaptation-fund.org/project/integrating-flood-drought-management-early-warning-climate-change-adaptation-volta-basin-benin-burkina-faso-cote-divoire-ghana-mali-togo/
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 Atelier national d’analyse et de proposition d’amélioration des mécanismes  

2.2.1. Participants à l’atelier d’analyse de 
L’analyse des mécanismes de coordination et de collaboration est conduite lors à l’atelier national 
d’intégration des politiques de RRC-ACC. L'atelier a connu la participation effective d’environ quarante 
(40) personnes regroupées en cinq (05) catégories. Il s’agit de : 

- Directions / Agence nationales : Météo, Hydrologie, Protection civile, Agriculture, 

Environnement, et Santé ; 

- Autorités locales : maires et chefs d’arrondissement ; 

- Services déconcentrés des ministères : Eau, Environnement, Agriculture ; 

- Groupes socio-professionnels organisés : ANOPER, PMJE ;  

- Organisations non gouvernementales : ONG Alpha Oméga Environnement, Croix rouge ; SNV, 

PNE-Bénin ; 

- Personnes ressources : chercheurs et universitaires  

La liste de présence en annexe 1 du présent rapport donne de plus de détails sur les participants à 
l’atelier.  

2.2.2. Travaux de groupe sur l’analyse et la proposition d’amélioration des mécanismes   

Les résultats issus de la revue documentaire sont présentés lors de l’atelier national d’analyse et de 
proposition d’amélioration des mécanismes. A la suite de la présentation, les acteurs sont conviés aux 
travaux de groupe. L’objectif de ces travaux de groupe était de :  

- Apprécier le mécanisme existant de coordination et de collaboration institutionnelles pour la 

mise en œuvre des politiques, des plans et des directives de RRC et d’ACC aux niveaux local, 

national et transfrontière dans le BV ;  

- Suggérer des améliorations à apporter au mécanisme existant de coordination et de 

collaboration institutionnelles pour la mise en œuvre des politiques, des plans et des directives 

de RRC et d’ACC aux niveaux local, national et transfrontière dans le BV, ou proposer un 

nouveau le cas échéant. 

En effet, les participants sont conviés à remplir la matrice du Tableau 1 ci-dessous.  

 

Tableau 1 : Matrice d’analyse des mécanismes de coordination et de collaboration de RRC et ACC 

Niveau  

Mécanisme
s de 
coordinatio
n et de 
collaboratio
n de RRC et 
ACC 

Acteur 
princip
al de 
mise en 
œuvre  

Quelles 
sont les 
attributio
ns du 
mécanism
e  

Fonctionnali
té du 
mécanisme 

Quelles sont 
les difficultés 
et contraintes 
de 
fonctionneme
nt du 
mécanisme 

Collaboratio
n verticale 
entre les 
différents 
mécanismes 

Suggestions 
/ actions 
pour 
l’amélioratio
n de la 
collaboratio
n  

Transfrontièr
e 

       

National         

Département
al  

       

Communal         

Local/        

Au total, deux groupes de travail sont mis en place. La photo ci-dessous montre la conduite des travaux 
de groupe sur l’analyse des mécanismes de coordination et de collaboration de RRC et ACC.  
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Figure 1 : Travaux de groupe sur les mécanismes de coordination et de collaboration institutionnelles de GIRIS 

3. Analyse des mécanismes de coordination et de collaboration en 
place aux niveaux local, national et régional 

3.1. Description des mécanismes de coordination et collaboration en place 

En passant du niveau transfrontière au niveau local, il existe à chaque niveau un mécanisme de 
coordination et de collaboration entre les acteurs GIRIS. Au niveau transfrontière, le mécanisme de 
coordination et de collaboration est l’Autorité du Bassin de la Volta (ABV) mise en œuvre par la 
direction exécutive de l’ABV. C’est une instance créée par les pays qui ont en partage le bassin de la 
Volta à savoir le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Mali et le Togo. Les attributions 
de l’ABV sont :  

- Promouvoir une concertation permanente entre les acteurs pour le développement du bassin ; 

- Promouvoir la mise en œuvre d'une gestion intégrée des ressources en eau et une répartition 
équitable des bénéfices tirés des différentes utilisations de la ressource ; 

- Autoriser la mise en place d'infrastructures et la réalisation de projets individuels des acteurs 
susceptibles d'avoir des impacts significatifs sur les ressources en eau du bassin ; 

- Développer et réaliser des travaux et des projets communs ; 

- Contribuer à la réduction de la pauvreté, au développement durable des Etats membres du 
bassin et à une meilleure intégration socio-économique de la sous-région. 

Au niveau national, départemental et communal, la coordination et la collaboration entre les acteurs 
de RRC-ACC sont assurées à travers les plateformes de RRC-ACC. Quelque soit le niveau, la plateforme 
vise à :  

- Promouvoir l’intégration de la prévention des risques et de la gestion des catastrophes 

- Définir les orientations stratégiques de GIRIS  

- Faciliter la mobilisation des ressources nécessaires 



6 
 

La plateforme est présidée au niveau national, départemental et communal respectivement par le 
Ministre de l’intérieur et de la sécurité publique (MISP), le Préfet et le Maire. Au niveau communal, les 
acteurs représentés dans la plateforme sont entre autres : 

- Le conseil communal ; 

- La préfecture ; 

- Le point focal RRC ; 

- L’administration communale et services déconcentrés ; 

- Le Délégué du contrôle financier et le trésorier communal ; 

- Les PTF ; 

- Les organisations de la société civiles et les ONGs ; 

- Les masses médias. 

Au niveau local ou village, deux types de mécanisme sont identifiés. Il s’agit du comité Villageois de 
gestion des risques d’inondation et de sécheresse et les comités locaux de l’Eau. Le Tableau 2 fait une 
synthèse des mécanismes à tous les niveaux ainsi que leurs attributions.  

Tableau 2 : Description des mécanismes de collaboration et de collaboration de RRC-ACC 

Niveau  
Mécanismes de 
coordination et de 
collaboration  

Acteur 
principal  

Attributions du mécanisme  

Transfrontière 
Autorité du Bassin de la 
Volta (ABV) 

Directeur 
Exécutif  

- Promouvoir une concertation permanente entre les 
acteurs du bassin ; 

- Promouvoir la mise en œuvre d'une GIRIS équitable ; 

- Autoriser la mise en place d'infrastructures ; 

- Développer et réaliser des travaux et des projets 
communs ; 

- Contribuer à la réduction de la pauvreté  

National  
Plateforme Nationale  
(PNRRC-ACC) 

MISP  

- Promouvoir l’intégration de la prévention des risques 
et de la gestion des catastrophes 

- Définir les orientations stratégiques de GIRIS  

- Faciliter la mobilisation des ressources nécessaires 

Départemental/ 
bassin 

Plateforme 
Départementale 
(PD / RRC-ACC) 

Préfet  
- Convoque les sessions de la plateforme et 

coordonne les actions  

communal 
Plateforme 
Communale  
(PC / RRC-ACC) 

Maire  
- Convoque les sessions de la plateforme et met en 

œuvre les orientations issues des sessions  

Local 
Comité Villageois de 
gestion des risques ; 
Comités locaux de l’Eau 

Président 
du comité  

- Convoque les réunions ; Mène les activités de 

sensibilisation en collaboration avec les autres 

membres  

 Analyse des mécanismes et perceptions des acteurs  

Malgré les avancées enregistrées ces dernières années dans la prévention et la gestion des situations 
de crises et des catastrophes, force est de constater que la plupart des dispositifs et des mécanismes 
mis en place restent confrontés à de nombreuses difficultés. 

Il ressort de l’analyse fonctionnelle des mécanismes que les mécanismes de coordination et de 
collaboration entre les acteurs sont effectivement installés quelque soit le niveau. Toutefois, il faut 
noter qu’il est constaté que ces mécanismes sont peu opérationnels à cause de l’insuffisance de 
moyens et de l’inexistence d’un guide d’actions opérationnelles de RRC qui s’accompagne par la 
mauvaise organisation des acteurs et la faible application des dispositions juridiques de RRC. Aussi, il 
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ressort qu’au niveau national et local, un accent particulier est mis sur la gestion des risques 
d’inondation. Les questions d’adaptation au changement climatique sont faiblement abordées.  

Le Tableau 3 fait la synthèse de l’analyse fonctionnelle des mécanismes de coordination et de 
collaboration entre les acteurs. Le tableau met en évidence les insuffisances et contraintes de 
fonctionnement soulignées par les acteurs.  

Tableau 3 : Synthèse de l’analyse fonctionnelle des mécanismes de coordination et de collaboration entre les 
acteurs  

Niveau  

Mécanismes de 
coordination et 
de collaboration 
de RRC et ACC 

Fonction-
nalité  

Difficultés/ contraintes de 
fonctionnement  

Collaboration verticale et 
horizontale entre les mécanismes 

Transfrontière 
Autorité du 
Bassin de la 
Volta (ABV) 

Oui 

- Instabilité politique 

- Insécurité lié au terrorisme 

- Insuffisance de personnel 
qualifié au sein de l’ABV 

- National : bonne  

- Départemental : insuffisante 

- Communal/local : 
inexistante  

National  
Plateforme 
Nationale  
(PNRRC-ACC) 

Oui  

- Les sessions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Lourdeur administrative 

- Insuffisance de moyens 
financiers pour le 
fonctionnement de la 
plateforme 

- Transfrontière: bonne 

- Départemental : bonne  

- Communal: insuffisante 

- Local : insuffisante 

Départemental/ 
bassin 

Plateforme 
Départementale 
(PD / RRC-ACC) 

Oui 

- Les sessions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Manque de ressources 
financière, matérielle et 
humaines qualifiées 

- Transfrontière : inexistante 

- National : bonne 

- Communal: bonne 

- Local : insuffisante 

communal 
Plateforme 
Communale  
(PC / RRC-ACC) 

Oui 

- Les sessions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Lenteur dans la 
transmission de 
l’information 

- Manque de ressources 
financière, matérielle et 
humaines qualifiées 

- Transfrontière : inexistante 

- National : bonne 

- Départemental: bonne 

- Local  : bonne 

Local 

Comité 
Villageois de 
gestion des 
risques ; 
Comités locaux 
de l’Eau 

Oui - Les réunions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Transfrontière : inexistante 

- National : insuffisante 

- Départemental: insuffisante 

- Communal : bonne 

4. Proposition d’amélioration des mécanismes de coordination et de 
collaboration de RRC et ACC 

Au regard des différentes contraintes mises en évidences, des propositions d’améliorations faites par 
les acteurs. Le Tableau 4 fait une synthèse des Suggestions / actions pour l’amélioration des 
mécanismes de coordination et de collaboration de RRC et ACC.  
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Tableau 4 : Proposition d’amélioration des mécanismes de coordination et de collaboration de RRC et ACC 

Niveau  
Mécanismes de 
coordination et 
de collaboration  

Difficultés/ contraintes de 
fonctionnement  

Suggestions / actions pour l’amélioration des 
mécanismes de coordination et de 
collaboration de RRC et ACC 

Transfrontière 
Autorité du 
Bassin de la 
Volta (ABV) 

- Instabilité politique 

- Insécurité lié au terrorisme 

- Insuffisance de personnel 
qualifié au sein de l’ABV 

- Renforcer la collaboration avec la 
plateforme au niveau national 

- Renforcer la synergie des points focaux 
des pays membres de l’ABV 

National  
Plateforme 
Nationale  
(PNRRC-ACC) 

- Les sessions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Lourdeur administrative 

- Insuffisance de moyens 
financiers pour le 
fonctionnement de la 
plateforme 

- Renforcer la collaboration entre les 
plateformes du niveau national au 
niveau local   

- Mettre à disposition des ressources de la 
part des institutions régionales, 
internationales et des gouvernements 
pour permettre aux plateformes de bien 
fonctionner  

Départemental/ 
bassin 

Plateforme 
Départementale 
(PD / RRC-ACC) 

- Les sessions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Manque de ressources 
financière, matérielle et 
humaines qualifiées 

- Renforcer les capacités des acteurs sur 
les plans de secours  

- Mettre à dispositions des moyens de 
secours  

communal 
Plateforme 
Communale  
(PC / RRC-ACC) 

- Les sessions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Lenteur dans la 
transmission de 
l’information 

- Manque de ressources 
financière, matérielle et 
humaines qualifiées 

- Renforcer les capacités des acteurs sur 
les plans de secours  

- Mettre à dispositions des moyens de 
secours  

Local 

Comité 
Villageois de 
gestion des 
risques ; 
Comités locaux 
de l’Eau 

- Les réunions ne sont pas 
tenues de façon régulière  

- Renforcer les capacités des acteurs sur 
les plans de secours  

- Mettre à dispositions des moyens de 
secours  

5. Conclusion 

Le présent rapport fait la synthèse des perceptions et analyses des acteurs sur les mécanismes de 
coordination de collaboration entre les acteurs de RRC-ACC aux niveaux transfrontière, national et 
local. Il faut retenir qu’au niveau transfrontière, le mécanisme de coordination et de collaboration est 
l’Autorité du Bassin de la Volta (ABV) mise en œuvre par la direction exécutive de l’ABV. Au niveau 
national, départemental et communal, la coordination et la collaboration entre les acteurs de RRC-ACC 
sont assurées à travers les plateformes de RRC-ACC. Au niveau local ou village, le comité Villageois de 
gestion des risques d’inondation et de sécheresse et les comités locaux de l’Eau sont les mécanismes 
mis en place.  

Malgré la mise en place de ces mécanismes, quelques insuffisances et contraintes de fonctionnement 
sont soulevées par les acteurs. L’étude a donc débouché sur les propositions d’actions pour une 
amélioration des mécanismes de coordination et de collaboration pour une gestion intégrée et 
responsable des risques de catastrophes et d’adaptation au changement climatique.  
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6. Annexes   

6.1. Liste de présence  
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6.2. Termes de référence des travaux de groupe sur les mécanismes de coordination et 
collaboration 

Objectifs  

- Apprécier le mécanisme existant de coordination et de collaboration institutionnelles pour la mise 

en œuvre des politiques, des plans et des directives de RRC et d’ACC du niveau local au niveau 

transfrontière dans le BV ;  

- Suggérer des améliorations à apporter au mécanisme existant de coordination et de collaboration 

institutionnelles pour la mise en œuvre des politiques, des plans et des directives de RRC et d’ACC 

aux niveaux local, national et transfrontière dans le BV, ou proposer un nouveau le cas échéant. 

Consignes : 

- Les participant(e)s sont organisés par le Consultant et les facilitateurs en groupes d’au plus 10 

personnes. 

- Au sein de chaque groupe (Liste des membres à établir), les membres désignent un Président et 

un Rapporteur pour la gestion des travaux. 

- En vous référant (i) à vos connaissances des politiques, des plans et des directives de RRC et 

d’ACC du niveau local au niveau transfrontière, (ii) au contenu de la communication introductive 

et (iii) aux supports mis à votre disposition, vous êtes invités à traiter les sessions ci-après.  
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Niveau  

Mécanisme
s de 
coordinatio
n et de 
collaborati
on de RRC 
et ACC 

Acteur 
princip
al de 
mise 
en 
œuvre  

Quelles 
sont les 
attributio
ns du 
mécanism
e  

Fonctionnali
té du 
mécanisme 

Quelles sont 
les difficultés 
et contraintes 
de 
fonctionneme
nt du 
mécanisme 

Collaborati
on verticale 
entre les 
différents 
mécanisme
s 

Suggestions 
/ actions 
pour 
l’améliorati
on de la 
collaboratio
n  

Transfrontière        

National         

Départemental/bas
sin 

       

communal        

Local/        
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6.3. Résultats des travaux de groupe sur les mécanismes de coordination et de collaboration 

6.3.1. Résultats du groupe 1 

Niveau  

Liste (ou) 
répertoire 
actualisée des 
mécanismes  

Acteur principal 
de mise en 
œuvre  

Quelles sont les 
attributions du 
mécanisme  

Fonctionnalité 
du 
mécanisme 

Quelles sont les 
difficultés et 
contraintes de 
fonctionnement 
du mécanisme 

Collaboration verticale 
entre les différents 
mécanismes 

Collaboration 
horizontale 
entre les 
différents 
mécanismes  

Suggestions / actions pour 
l’amélioration de la 
collaboration  

Transfrontière 
Autorité du 
Bassin de la 
Volta (ABV) 

Directeur 
Exécutif  

 Oui  

National : bonne  
Départemental : 
insuffisante 
Communal/local : 
inexistante  

 
Renforcer la collaboration 
avec la plateforme au niveau 
national  

National  
Plateforme 
Nationale  (PN / 
RRC-ACC) 

MISP (Président 
de la 
Plateforme 
Nationale) 

Convoque les 
sessions de la 
plateforme et met 
en œuvre les 
orientations issues 
des sessions  

Oui  

- Les sessions ne 
sont pas tenues 
de façon 
régulière  
- Insuffisance de 
moyens 
financiers  

Transfrontière: bonne 
Départemental : bonne  
Communal: insuffisante 
Local : insuffisante 

Oui  

-Renforcer la collaboration 
entre les plateformes du 
niveau national au niveau 
local ;  
- Mise à disposition des 
ressources de la part des 
institutions régionales, 
internationales et des 
gouvernements pour 
permettre aux plateformes de 
bien fonctionner  

Départemental/ 
bassin 

Plateforme 
Départementale 
(PD / RRC-ACC) 

Préfet 
(Président de la 
Plateforme 
Départementale 
) 

Convoque les 
sessions de la 
plateforme et 
coordonne les 
actions  

Oui 

Les sessions ne 
sont pas tenues 
de façon 
régulière  
- Insuffisance de 
moyens 
financiers  

Transfrontière : 
inexistante 
National : bonne 
Communal: bonne 
Local : insuffisante 

Oui  

communal 
Plateforme 
Communale  
(PC / RRC-ACC) 

Maire 
(Président de la 
Plateforme 
Communale ) 

Convoque les 
sessions de la 
plateforme et met 
en œuvre les 
orientations issues 
des sessions  

Oui 

Les sessions ne 
sont pas tenues 
de façon 
régulière  

Transfrontière : 
inexistante 
National : bonne 
Départemental: bonne 
village : bonne 

Oui  

Local/ 

Comité 
Villageois de 
gestion des 
risques ; 

Président du 
comité  

Convoque les 
réunions ; Mène les 
activités de 
sensibilisation en 

Oui 

Les réunions ne 
sont pas tenues 
de façon 
régulière 

Transfrontière : 
inexistante 
National : insuffisante 

Oui  
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Comités locaux 
de l’Eau 

collaboration avec 
les autres membres  

Départemental: 
insuffisante 
communal : bonne 

 

6.3.2. Résultats du groupe 2 

Niveau  

Liste (ou) 
répertoire 
actualisée 
des 
mécanismes  

Acteur 
principal 
de mise 
en œuvre  

Quelles sont les attributions du mécanisme  
Fonctionnalité 
du 
mécanisme 

Quelles sont les 
difficultés et 
contraintes de 
fonctionnement 
du mécanisme 

Collaboration 
verticale entre 
les différents 
mécanismes 

Collaboration 
horizontale 
entre les 
différents 
mécanismes  

Suggestions / 
actions pour 
l’amélioration 
de la 
collaboration  

Transfrontière 
Autorité du 
Bassin de la 
Volta (ABV) 

ABV 

1-Promouvoir une concertation permanente 
entre les acteurs pour le développement du 
bassin ; 
2. Promouvoir la mise en œuvre d'une gestion 
intégrée des ressources en eau et une 
répartition équitable des bénéfices tirés des 
différentes utilisations de la ressource ; 
3. Autoriser la mise en place d'infrastructures 
et la réalisation de projets individuels des 
acteurs susceptibles d'avoir des impacts 
significatifs sur les ressources en eau du 
bassin ; 
4. Développer et réaliser des travaux et des 
projets communs ; 
5. Contribuer à la réduction de la pauvreté, au 
développement durable des Etats membres 
du bassin et à une meilleure intégration socio-
économique de la sous-région. 

OUI 

-Instabilité 
politique 
- Insécurité lié au 
terrorisme 
-Lourdeur 
administrative 
-Insuffisance de 
personnel qualifié 
au sein de l’ABV 
 

National : Oui 
 
 
Local : oui 

OUI  

Renforcer la 
synergie des 
points focaux 
des pays 
membres de 
l’ABV 

National  
Plateforme 
Nationale 

MISP 

-Promovoir l’intrégration de la prévention des 
risques et de la gestion des catastrophes, 
plans et programmes de développement 
durable et de pauvreté 
-Définir les orientatiions stratégiques et 
valider les programmes établis dans le cadre 
de la réduction des risques de catastrophes 
-Faciliter la mobilisation des ressources 
nécessaire à la mise en œuvre des 
programmes et projets de préventions des 
risques, de gestion des catastrophes, de 

oui 

-Lourdeur 
administrative 
-Manque des 
moyens financiers 
pour le 
fonctionnement 
de la plateforme 
- 
- 

Transfrontière : 
oui 
 
 
Local : Oui 

OUI 
Revoir l’encrage 
institutionnel 
du SAP 
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réhabilitations et de développement poste 
catastrophes 

Départemental/ 
bassin 

ORSEC Préfecture  
Mise en œuvre le plan de l’organisation des 
secours 

oui 

Manques de 
ressources 
financière, 
matérielle et 
humaines 
qualifiées 

National : oui 
 
Local :oui 

OUI 

Renforcement 
de capacités 
des acteurs sur 
les plans de 
secours ; 
Dotation des 
moyens de 
secours ; 

Local/ 
communal 

Comité 
Villageois de 
gestion des 
risques ; 
Comités 
locaux de 
l’Eau  

Mairie 
Mise en œuvre le plan de l’organisation des 
secours 

oui 

-Lenteur dans la 
transmission de 
l’information 
- Manques de 
ressources 
financière, 
matérielle et 
humaines 
qualifiées 

National : oui 
 
 

OUI 

Renforcement 
de capacités 
des acteurs les 
plans de 
secours ; 
Dotation des 
moyens de 
secours ; 

 

 


